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L’HYDROGÈNE, VECTEUR ÉNERGÉTIQUE DU FUTUR ? 
 

Tous les scénarios de projection s’accordent sur le sujet: le monde va devoir faire face à de 
nouveaux défis en matière d’approvisionnement énergétique. L’intégration de nouveaux systè-
mes de production d’énergie sera, dès lors, nécessaire, notamment ceux utilisant les énergies 
renouvelables, afin de mettre en place un système énergétique fiable et respectueux de l’envi-
ronnement.  

C’est ici qu’intervient l’hydrogène, comme le vecteur énergétique du futur. En effet, une bonne 
gestion de l’énergie demande la mise en place d’un réseau de distribution et de capacités de 
transport de l’énergie. Aujourd’hui, les deux principaux vecteurs énergétiques sont l’électricité 
et la chaleur mais demain, une économie de l’hydrogène, comme le préconise le scénario  
WETO-h2 2008, semble prometteuse. 

Nous nous intéressons ici à un usage encore marginal mais prometteur de l’hydrogène comme 
moyen de stockage pour les sources d’énergies intermittentes. Cette association est particuliè-
rement intéressante car elle autoriserait une forte pénétration des énergies renouvelables à 
court ou moyen terme.  

Les premiers marchés niches de ce type d’installation sont les réseaux insulaires autonomes. 
Plusieurs projets de démonstration sont actuellement en cours, tel que le projet  
éolien-hydrogène de l’île d’Utsira en Norvège. 

Utsira est une île de 230 habitants, située au sud-ouest de la côte norvégienne, où est mise en 
oeuvre la plus importante unité de génération électrique éolienne-hydrogène du monde.  
L’endroit est un lieu idéal pour utiliser l’énergie éolienne, les vents y atteignant en moyenne 10 
mètres par seconde. Aux heures de vents importants, où la production dépasse la demande, de 
l’hydrogène est produit par électrolyse. En cas de chute des vents, et donc de défaillance de la 
production, une pile à combustible ou un moteur à combustion d’hydrogène permettent de  
produire de l’énergie à partir de l’hydrogène. Cela permet ainsi d’avoir un système de produc-
tion fiable sans être dépendant du réseau national norvégien. 

L’enjeu de ce projet était de mettre en place un système autonome répondant à la demande en 
pointe et à la consommation de base, tout en maintenant une qualité de courant comparable à 
celle provenant du continent. 

La consommation de l’île est en moyenne de 3500 MWh/an, la pointe de consommation en  
hiver est de l’ordre de 900 kW. Une charge maximale de 50 kW est prévue pour la durée de la 
démonstration. La plus longue période d’absence vent s’avère de l’ordre de deux jours par an. 
Le tableau suivant donne quelques caractéristiques techniques des différents éléments de  
l’installation. 

 

 

 
Source: 

Hydro 
ASA 

 

Composant énergétique Industriel  Caractéristiques 
Turbine éolienne Enercon 2´ �����  
Alternateur synchrone principal Enercon 100KW 

Electrolyseur Hydro 10Nm3/h 

Unité de stockage d’hydrogène Hydro 2400Nm3 (à 200bars)=12m3 

Pile à combustible IRD 10kW 

Générateur à hydrogène Continental 55kW 
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Ce projet de démonstration s’étalant sur deux ans a démarré en 2004. La première phase,  
réalisée avec succès, était de s’assurer du bon fonctionnement de tous les éléments au sein 
d’une unité de production autonome et une production électrique constante pour les habitants. 
Le système a opéré pendant plus d’un an sans aucune plainte des usagers. 

La prochaine phase consistera à réduire les coûts, simplifier les manœuvres opérationnelles et 
à optimiser les ressources. Un soin particulier sera accordé à la commercialisation du projet. 

Les enseignements de l’expérience Utsira  

Le projet Utsira a montré que la pile à combustible en tant que composant intégré n’est pas une 
technologie mature. Les problèmes majeurs ne proviennent pas de la pile elle-même mais des 
auxiliaires tels que l’onduleur, le système de refroidissement et le système de contrôle du  
courant de la cellule. Ainsi, la combustion de l’hydrogène a été majoritairement utilisée tout au 
long du fonctionnement. 

Toutes ces technologies sont en phase pré-commerciale avec un programme d’extension du 
nombre de sites de démonstration. Notamment, un projet similaire de poly-génération,  
électricité, chaleur et hydrogène, à plus grande échelle, est prévu pour 2008 à Nolsoy, sur les 
îles de Faroe. Le prix reste cependant un facteur limitant, bien que les coûts de transport et de 
stockage du diesel soient élevés dans beaucoup de ces sites. 

La prochaine étape sera donc d’améliorer la compétitivité économique de ces systèmes: le coût 
de référence pour un moteur diesel est de 30c€/kWh, tandis que les coûts mis en  
évidence pour le projet Utsira sont de 100 à 200c€/kWh.  

Les retours d’expériences de ces différents projets permettront à l’avenir d’étendre ces 
concepts aux zones urbaines. 

Elodie TROUILLEFOU - Mastère OSE 

 
Sources :  
- Clefs du CEA, n°50-51 
- Rapport de la Commission Européenne sur l’étude sur la contribution de l’hydrogène pour les objectifs européens sur 
les énergies renouvelables, Brussels, 29 Mai 2007 _ http://www.hsaps.ife.no/Reports 
- http://www.hydro.com 
- Research-eu, magazine de l’espace européen de la recherche, Avril 2008. 
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TECHNOLOGIES VERTES ET CHANGEMENT CLIMATIQUE 

Limiter le changement climatique à une augmentation de la température moyenne du globe  
inférieure à 2°C par rapport à l’ère pré-industriel le nécessite de réduire les émissions mondiales 
de CO2, à l’horizon 2050, de plus de 50% par rapport à l’année 2000. La diffusion à grande 
échelle de technologies permettant de fournir des services énergétiques sans ou avec de  
faibles émissions de gaz à effet de serre apparaît comme le principal moyen d’arriver à cet  
objectif. Une partie de ces technologies sont déjà commercialisées, d’autres sont encore en 
phase de développement et leur commercialisation sera le résultat d’un effort d’innovation. 

Dans ce contexte, l’enjeu pour les politiques publiques consiste à créer un cadre d’incitations 
visant à favoriser le déploiement de ces technologies au sein des différents systèmes techni-
ques, et à orienter l’effort d’innovation en leur faveur. La réactivité du progrès technologique 
aux signaux qui se forment sur les marchés a deux effets vertueux en cas de mise en œuvre 
rapide de politiques d’atténuation du changement climatique : 

Tout d’abord, le prix des technologies « vertes » diminue sous l’effet de mécanismes d’appren-
tissages (apprentissage lié à l’utilisation des technologies ou à des programmes de recherche). 
Le prix des cellules photovoltaïques, par exemple a été divisé par plus de 10 entre le années 
70 et le début des années 90. Ceci signifie concrètement que les coûts d’évitement du change-
ment climatique ne sont pas nécessairement croissants avec le temps et l’objectif de réduction 
des émissions : ils peuvent être croissants dans un premier temps (c’est la période où l’on  
investit pour l’innovation) puis décroissants ensuite et même devenir enfin négatifs. Les politi-
ques climatiques sont en effet susceptibles de rediriger les économies vers des trajectoires de 
croissance plus efficaces et donc plus prospères. 

Ensuite, une région qui prendrait le leadership en matière de lutte contre le changement  
climatique favoriserait le développement d’industries innovantes. Celles-ci bénéficieraient à  
terme d’une compétitivité accrue par rapport à celles des autres régions qui n’auraient pas 
adopté une démarche de réduction de leurs émissions. Une action précoce, éventuellement 
unilatérale, contre le changement climatique donne un avantage potentiel à la région leader qui 
pourra ensuite transférer ses innovations technologiques aux pays qui restent dans une  
position de suiveurs. 

La capacité des politiques publiques à orienter et accélérer le progrès technologique en faveur 
de la lutte contre le changement climatique apparaît a priori comme un « bonne nouvelle » 
puisque qu’un effet d’entraînement sur l’innovation conduit à limiter le coût d’atténuation du 
changement climatique voire à la transformer en bénéfice. Cependant,  les progrès en faveur 
des technologies faiblement intensives en carbone ne « tomberont pas du ciel ». Ainsi, attendre 
pour fournir un signal clair en faveur de la décarbonisation aux agents acteurs des processus 
d’innovation, ne conduira pas à des progrès sensibles en faveur des technologies faiblement 
intensives en carbone. Au contraire, des technologies énergétiques émettrices (technologies de 
liquéfaction du gaz où du charbon, par exemple) peuvent continuer à s’améliorer au cours de 
cette période de non-action et augmenter d’autant le différentiel de compétitivité au dépens des 
technologies propres. 

Si les technologies vertes constituent un des principaux piliers de la lutte contre le changement 
climatique, il faut toutefois prendre garde de les considérer comme un remède miracle. Leur 
capacité à contribuer efficacement à la réduction des émissions dépend en effet de plusieurs 
autres mécanismes qui se déploient en dehors de la sphère de l’innovation : 
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· La taille des marchés sur lesquels les technologies vertes sont susceptibles de  
pénétrer dépend fortement du rythme de renouvellement des équipements installés. 
Celui-ci varie en fonction des secteurs et des régions, et pour certaines industries 
très émettrices (telle que la production d’électricité) la majorité des moyens de  
production a été initialement construite sur une période temporelle assez restreinte. 
Ainsi dans l’OCDE, 63% des centrales électriques à charbon auront plus de 30 ans 
en 2012 alors que dans les économies émergentes 79% de ces mêmes centrales 
auront moins de 20 ans. Une fenêtre d’opportunité apparaîtra au cours des  
quelques années nécessaires au renouvellement de ces installations pendant  
laquelle les technologies non émettrices peuvent être incorporées dans le capital 
productif. Un décalage entre le tempo du progrès technologique et celui qui rythme 
le renouvellement du capital peut donc très fortement ralentir le déploiement des 
technologies de décarbonisation dans des parcs de production qui présentent de 
fortes inerties d’évolution. Dans de telles situations, il est en outre nécessaire de  
tenir compte de l’apparition d’éventuels goulets d’étranglement, susceptibles d’en-
gendrer des hausses de prix transitoires, qui peuvent apparaître dans les chaînes 
de production de technologies nouvelles à qui sont adressées des demandes  
fortement croissantes sur un laps de temps limité. 

· Le processus d’innovation est incertain par nature et certaines technologies,  
aujourd’hui prometteuses, pourront s’avérer in fine incapables d’être compétitives. 
Or l’enjeu est bien d’opérer une bifurcation technique entre des systèmes intensifs 
en carbone et d’autres qui le sont moins. La non disponibilité d’une technologie de 
substitution à un instant donné peut donc conduire à un effet de blocage dans une 
trajectoire non souhaitée. 

· Les choix technologiques des agents économiques interagissent avec leur niveau 
de consommation des services énergétiques . Ces interactions peuvent réduire 
partiellement les potentiels de réduction d’émission associés aux technologies plus 
efficaces. Ainsi, dans le secteur des transports, les effets rebond compensent  
environ 20% de l’amélioration de l’efficacité énergique des véhicules particuliers par 
une augmentation des kilomètres parcourus. 

 

Au final, l’existence de tels mécanismes plaide pour créer un cadre d’action capable d’envoyer 
assez tôt un signal clair et stable aux agents économiques en faveur de la décarbonisation afin 
de bénéficier de l’effet vertueux de l’effort d’innovation au profit des technologies vertes.  
Cependant, compte tenu de son caractère incertain et des possibilités de réaction de la  
demande, il serait risqué de laisser déraper la demande de services énergétiques et de ne  
fonder les politiques de réduction des émissions que sur une adaptation du secteur énergéti-
que. Loin de prôner une sobriété forcée, il s’agit en réalité de rendre cohérentes avec l’objectif 
de stabilisation climatique d’autres politiques publiques telles que les politiques d’infrastructures 
de transport ou d’aménagement du territoire et de les utiliser, pour augmenter l’efficacité des 
efforts d’innovation, comme des assurances face à ces risques. 

 

Olivier SASSI - Chercheur au CIRED (Centre International de Recherche sur l’Environnement 
et le Développement), Ecole Nationale des Ponts et Chaussées 
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LES MÉNAGES SOUS LA CONTRAINTE CARBONE 

Les politiques françaises prévoient une réduction des émissions de CO2 de 50 à 75% à horizon 
2050. Les ménages sont à l’origine directe de 40% de ces émissions par le biais du secteur  
résidentiel et des transports. La question de savoir quelles sont les technologies et les prati-
ques énergétiques à même de répondre à ce type de contrainte se pose depuis relativement 
longtemps, mais celle de savoir quels sont les ménages qui vont contribuer à cet effort, et  
comment, est moins souvent posée. Sans doute parce que nombre de modèles de prospective 
ont souvent utilisé l’artifice du ménage moyen représentatif pour simuler l’impact d’une 
contrainte climatique sur les secteurs résidentiel et transports.  

Néanmoins, l’hétérogénéité des ménages en matière énergétique est loin d’être négligeable 
puisque l’on peut observer des écarts de consommation de 1 à 10 entre plusieurs catégories de 
ménage. L’achat d’équipements et leur niveau d’utilisation dépend de plusieurs facteurs très 
variables d’un ménage à l’autre. 

· L’accès aux équipements n’est pas égal. Un ménage rural aura difficilement accès 
aux services de transports en commun ou bien un ménage locataire aura du mal à 
faire isoler son logement. 

· L’état actuel des équipements possédés par le ménage varie en termes d’efficacité 
et d’âge. Cela conditionne l’attractivité relative des nouvelles technologies sur le 
marché. En effet, un ménage possédant une vieille chaudière au fuel trouvera beau-
coup plus d’intérêt à acheter une pompe à chaleur. 

· Les contraintes liées à la situation du ménage influencent le niveau de service  
énergétique et conditionne également fortement l’acquisition de nouveaux équipe-
ments. Le niveau de chauffage est influencé par le niveau d’isolation du logement et 
de la surface à chauffer, le niveau d’eau chaude sanitaire est influencé par la taille 
du ménage ou encore le niveau de mobilité pour se rendre au travail dépend bien 
sur de la distance à ce lieu de travail.  

· Le comportement des ménages en termes d’achat d’équipements et de pratiques 
varie également beaucoup. Les ménages riches pourront plus facilement investir 
dans de nouveaux équipements efficaces tandis que les plus modestes ont généra-
lement des difficultés d’accès au capital. Des ménages plus mobiles peuvent  
décider de ne pas investir dans de nouvelles technologies s’ils n’ont pas dans l’idée 
de rester suffisamment longtemps dans leur logement pour amortir leur achat. Ce 
qui se traduit par un taux d’actualisation apparent différencié.  
Le niveau de service énergétique dépend fortement de la marge de manœuvre  
potentielle des ménages en matière de pratiques de sobriété et des arbitrages qu’ils 
effectuent, entre coût et confort par exemple. Ce que l’on peut essayer de traduire 
par une élasticité au prix du service énergétique. Cette élasticité étant très liée aux 
différents styles de vie. 

Les déterminants de la consommation d’énergie que sont l’accès aux équipements, leurs  
caractéristiques, le niveau de besoin énergétique et le comportement des ménages en termes 
d’achat d’équipement et de pratiques de sobriété énergétique étant extrêmement disparates et 
en partie corrélés, il semble nécessaire de passer à une représentation des ménages basée 
sur une segmentation. Chaque segment va donc réagir différemment à la contrainte climatique.  
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Deux questions se posent alors :  

1. Quelles sont les politiques les plus adaptées à chaque segment afin d’atteindre l’objectif 
de réduction ?  

2. Et pour atteindre l’objectif global de réduction, quelle est la différence d’effort à fournir  
entre les ménages ?  

A la manière d’un marché de permis dont l’efficacité économique naît de l’hétérogénéité de  
l’efficacité des pollueurs, la solution la plus efficace globalement pour atteindre l’objectif de ré-
duction peut être de mettre à contribution les ménages de manière différenciée. En pareil cas 
se posera alors la question des politiques de redistribution afin d’éviter de mettre en place des 
politiques de réduction inéquitables. 

Jean-Michel CAYLA - Doctorant au Centre de Mathématiques Appliquées de MINES  
ParisTech à Sophia Antipolis 

 

 



 

Agenda 

Semaine du développement durable  

La septième édition de la Semaine du développement durable aura lieu du 1er au 7 
avril 2009  dans de nombreuses villes de Métropole et des départements d’Outre-mer 
où plus de trois milles manifestations seront organisées par des collectivités locales, 
des associations, des établissements scolaires ou des entreprises. Cette année le  
thème est celui de la consommation durable .  

Pour en savoir plus:  http://www.semainedudeveloppementdurable.gouv.fr/ 

« Véhicules motorisés: quels choix pour demain? »  

Dans le cadre de ses ateliers du développement durable, la pépinière d’entreprises de 
Viry-Chatillon (91) organise un nouvel atelier sur le thème du transport le 7 avril 2009 . 
Du transport individuel au transport collectif, pan orama des technologies au 
point, à l’étude et abandonnées . 

Pour en savoir plus:  http://www.solicites.org 

Salons internationaux ENERGY et WIND 2009.  

Le prochain salon mondial de l’Energie de la Hannover Messe aura lieu du 20 au 24 
avril 2009 à Hanovre en Allemagne . Dédié aux énergies renouvelables et convention-
nelles, ce salon rassemblera toutes les technologies et services proposés sur le  
marché: production, approvisionnement, transport et distribution.  
Cette année sera également inauguré le salon mondial de l’énergie éolienne , WIND 
(équipements, composants et services) 

Pour en savoir plus:  http://www.hannovermesse.de/energy_e 
    http://www.hannovermesse.de/wind_e 

Nous contacter 

Chaire Modélisation prospective au service du dével oppement durable 

Courriel: contact@mail.modelisation-prospective.org 
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